
Unité Santé et Protection Animales FORMULAIRE DE DÉCLARATION DE 
L’INTRODUCTION D’UN LOT DE VEAUX DE 

BOUCHERIE DANS UN ATELIER 
DÉROGATAIRE

Dossier suivi par :  Céline MEYER

Tél : 05 65 73 40 85
Mél : ddetspp-spa@aveyron.gouv.fr

N° de cheptel :
Nom du détenteur dérogataire :
Raison sociale :
Adresse :
Code Postal :                              Commune :
Date d’introduction : 
Fournisseur :
Intégrateur :
Nombre de veaux introduits :

• Français :
• Etrangers :

Nombre d’attestations sanitaires :
• de couleur verte :
• de couleur jaune :

Date de sortie prévue : 

Observations :

Fait à ………………………………………, le………………………………………

Signature du détenteur,

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail,
des Solidarités et de la Protection des Populations
Service santé et protection animales, certification 
et environnement

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des 
Solidarités et de la Protection des Populations
9 rue de Bruxelles – BP 3125
12031  RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 73 52 00
Mél. : ddetspp@aveyron.gouv.fr

Document à retourner à la FODSA-GDS 12 
accompagné des attestations ou des certificats 
sanitaires dans les 15 jours suivant l’introduction des 
animaux


